
GATT/AIR/3361 20 OCTOBRE 1992 

OBJET ; ACCORDS DE LIBRE-ECHANGE ENTRE LA SUEDE ET L'ESTONIE, LA LETTONIE 
ET LA LITUANIE 

1. A SA REUNION DU 14 JUILLET 1992, LE CONSEIL A ETABLf UN GROUPE DE 
TRAVAIL DOTE DU MANDAT SUIVANT: 
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"EXAMINER, A LA LUMIERE DES DISPOSITIONS PERTINENTES DE L'ACCORD 
GENERAL, LES ACCORDS DE LIBRE-ECHANGE ENTRE LJT SpEDE ET L'ESTONIE, LA 
SUEDE ET LA LETTONIE ET LA SUEDE ET LA LITUANSÊ f FAIRE RAPPORT AU 
CONSEIL." (C/M/258, PAGE 38) ^ 

2. DES EXEMPLAIRES DU TEXTE DES ACCORDS 0NT(ETE ̂ DRESSES A CHAQUE PARTIE 
CONTRACTANTE SOUS COUVERT DU DOCUMENT L^OSo.^*— ' 

3. CONFORMEMENT AUX PROCEDURES NORMALE^APPLICABLES EN PAREIL CAS, LES 
PARTIES CONTRACTANTES SONT INVITEES A COMMUNIQUER PAR ECRIT AU SECRETARIAT, 
POUR LE 26 NOVEMBRE 1992 AU PLUS TARD, LES QUESTIONS QU'ELLES DESIRENT 
POSER A LA SUEDE. / 
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